
 

Fiche 6 

Maîtrise de la vente 

 

 

__________________________________________ 

L’intervention de l’opérateur de ventes volontaires et du commissaire-priseur est un élément essentiel de la 

vente aux enchères publiques. L’opérateur de ventes volontaires et le commissaire-priseur doivent avoir la 

maîtrise effective de l’organisation de la vente dont les frais doivent leur être  facturés. 

 

__________________________________________ 
 

 L’opérateur ne confie pas l’organisation de la vente à un tiers. 

 

 Si l’intervention d’un apporteur d’affaires est légitime, cette relation ne doit pas aboutir à ce que 

l’apporteur d’affaires soit l’organisateur effectif de la vente. 

 

 La maîtrise de l’organisation de la vente par l’opérateur implique que ce dernier soit responsable de la 

publicité des ventes et que cette publicité le présente bien comme l’organisateur. 

 

 L’opérateur contrôle la manière dont ses prestataires fournissent leurs services. 

 

 Lorsque la vente n’est pas organisée dans ses locaux habituels, l’opérateur choisit le lieu de vente ou 

valide le choix qui lui est proposé. 

 

Objectifs 

Pratiques 


